
 

Cartographier nos mers, océans et voies navigables - plus important que jamais 

 

Dossier de l’OHI n° S1/6000/2017  LETTRE CIRCULAIRE DE L’ASSEMBLEE n° 18 

24 March 2017 
 

1ère SESSION DE L’ASSEMBLEE DE L’OHI 

Monaco, 24-28 avril 2017 

______ 

 

DISTRIBUTION DU TROISIEME LOT DE DOCUMENTS DE L’ASSEMBLEE 

Références :  

A. Lettre circulaire de la Conférence n° 1 du 21 avril 2016 - Annonce et dispositions générales 

B. Lettre circulaire de l’Assemblée n° 8 du 23 août 2016 - Révision du calendrier de préparation de la 

1ère session de l’Assemblée de l’OHI (A-1) 

C. Lettre circulaire de l’Assemblée n° 16 du 3 février 2017 - Distribution des documents de l’Assemblée 

D. Lettre circulaire de l’Assemblée n° 17 du 22 février 2017 - Distribution du second lot de documents 

de l’Assemblée 

E. Lettre circulaire de l’Assemblée n° 15 du 30 janvier 2017 - Exposition de l’industrie hydrographique 
 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 

1. En complément de la référence A et conformément aux dispositions mentionnées aux références B, C 

et D, le Secrétariat de l’OHI a l’honneur de vous informer que les documents suivants de l’Assemblée sont à 

présent disponibles sur le site web de l’OHI (cf. www.iho.int > Accueil > L’Assemblée de l’OHI > Documents 

de l’Assemblée) : 

  

A.1/G/01/Rev2 Projet d’ordre du jour (révisé) 

A.1/G/04/Rev1 Liste des documents de l’Assemblée (révisé) 

A.1/F/02/Add.1 Commentaires sur la proposition de budget triennal de l’OHI pour 2018-2020 

A.1/F/04 Examen des états financiers pour 2016 et recommandations 
 

2. Ces documents ont été préparés par le Secrétariat de l’OHI, conformément aux règles et procédures en 

vigueur.  
 

3. Plusieurs erreurs typographiques et de formatage ont été détectées dans certains documents de 

l’Assemblée. Celles-ci ont été identifiées dans un correctif qui est à présent disponible sur le site web de l’OHI 

en tant que document A.1/MISC/Corr.1. Ce correctif sera actualisé, selon que de besoin, si d’autres erreurs 

devaient être détectées par le Secrétariat ou lui être signalées. Les éditions corrigées des documents concernés 

seront mises en ligne sur le site web de l’OHI après la session de l’Assemblée. 
 

4. En outre, le catalogue de l’exposition des Etats membres ainsi que la liste des exposants sont à présent 

disponibles sur le site web de l’OHI à la page des documents de l’Assemblée. La liste provisoire des exposants 

de l’industrie est également disponible sur le site web et le catalogue de l’exposition de l’industrie sera mis à 

disposition sur le site web de l’OHI dès que possible. Comme indiqué dans la référence E, un exemplaire 

imprimé du « Catalogue des expositions des Etats membres et de l’industrie » combiné sera fourni aux 

délégués et aux observateurs dans le cadre du processus d’inscription. 
 

5. Tout Etat membre qui rencontrerait des difficultés pour accéder aux documents via le site web de l’OHI 

est invité à contacter le Secrétariat de l’OHI (info@iho.int). 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 

 
Robert WARD 

Secrétaire général 

http://www.iho.int/
mailto:info@iho.int

